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Pour les indépendants, la prévoyance est un thème complexe. Ils doivent évaluer correctement certains risques 
tout en tenant compte des directives légales. Les montants à investir dans la prévoyance sont un autre élément 
décisif. Dans l’agriculture, les investissements dans l’exploitation agricole font en effet aussi office de 
prévoyance vieillesse. 

Economiser à temps pour éviter des difficultés
Prévoyance

Hanspeter 
Flückiger

La prévoyance est souvent asso-
ciée à un soir de vie exempt de 
soucis. Au vu de la durée de vie 

moyenne des femmes (85,6 ans) et 
des hommes (81,6 ans), cela paraît 
justifié. Se protéger contre une perte 
de revenu fait cependant tout autant 
partie de la prévoyance. Suite à l’in-
troduction des différentes assurances 
sociales au 20e siècle, cet aspect a un 
peu perdu de son importance. La loi 
coordonne la prévoyance et prescrit 
comment la prévoyance doit être ré-
glée dès qu’une personne salariée a 
le statut d’employé. 

Situation des indépendants
Pour les agriculteurs et leurs proches, 
la situation est différente. En tant 
qu’indépendants, le chef d’exploita-
tion, les époux et les enfants travail-
lant sur le domaine ne sont pas sou-
mis à certains régimes obligatoires. 
Ils doivent donc s’assurer sur une 
base volontaire, sans quoi ils ne bé-
néficient d’aucune couverture. 

Pour les indépendants, le défi réside 
dans le fait que la constitution d’une 
prévoyance vieillesse coûte cher. Il 
convient donc de réfléchir aux inves-
tissements qui doivent être consentis 
dans l’entreprise et au montant qui 
peut être affecté à la prévoyance, sa-
chant que les moyens sont souvent 
rares. A contrario, lorsque l’année 
est bonne, on peut économiser des 
impôts en plaçant de l’argent dans la 
prévoyance. 

Nombreux risques à couvrir
Le terme prévoyance englobe toute-
fois beaucoup plus que la sécurisa-
tion de la situation financière d’une 
personne dans la perspective de sa 
retraite. Outre les risques qui pèsent 
sur l’exploitation, en cas d’invalidité, 
de perte de revenu ou de décès, il y 
a lieu de régler la situation financière 
des survivants. A ce sujet, il faut ré-
fléchir comment organiser la pré-
voyance et à combien cette dernière 
doit se monter si un tel cas de figure 
se produit. Une analyse réalisée en 
2015 dans l’agriculture a montré que 
la quasi-totalité des exploitations 
sont suffisamment assurées dans la 
perspective de la retraite. Il en va 
différemment en cas d’invalidité ou 
de décès. Dans ces cas de figure, 
seules 65 à 75 % des familles pay-
sannes sont suffisamment assurées 
au cours de leur carrière profession-
nelle. Ces chiffres sont basés sur l’hy-
pothèse selon laquelle l’exploitation 
agricole poursuit son activité. 

Investissements
Sachant que pendant une carrière 
professionnelle, une partie des 
moyens générés sont constamment 

réinvestis dans l’entreprise, dans le 
secteur agricole, il est toujours pos-
sible de vendre ou de louer l’exploi-
tation. Il faut aussi tenir compte du 
fait que la prévoyance constituée 
pour la retraite ne se compose pas ou 
pas uniquement du capital d’épargne. 
La vente du domaine, le fait d’habi-
ter sur le domaine en bénéficiant 
d’un droit d’habitation, la propriété 

Grande marge de manœuvre pour les indépendants
Malgré des directives légales nombreuses et denses, il existe des  
différences notables entre les salariés et les indépendants. Il faut impé-
rativement en tenir compte. 

Employés Indépendants*

Obligatoire • AVS / AI/ APG
• LPP
• LAA
• Caisse maladie
• AC
• Assurance indemnités 

journalières

• AVS / AI / APG 
• Caisse maladie

Volontaire • Pilier 3 a
• Pilier 3b

• Prév. professionnelle
• Pilier 3 a
• Pilier 3b
• Indemnité journalière

* Indépendants et membres de la famille actifs sur le domaine



REVUE UFA 10|2020 15

Gestion

Auteur
Hanspeter Flückiger, 
Agrisano

Pour toute question, 
les services agricoles de 
conseil en assurance ou 
Agrisano sont à même 
de fournir des conseils 
utiles.

www.agrisano.ch 
➞ contact

Lorsque les fonds économisés ne permettent pas, une fois 
arrivé à un certain âge, d’arrêter complètement de travailler, 
une retraite AVS flexible et un temps de travail réduit sur sa 
propre exploitation peuvent être une solution envisageable.  
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Optimiser les coûts de prévoyance et d’assurance

Une exploitation suisse moyenne dépense chaque année plus de 
30 000 francs pour l’AVS, les assurances maladie, les assurances in-
demnités journalières, la prévoyance ainsi que pour les assurances 
choses et responsabilité civile. Il vaut donc la peine d’être attentif.

Vérifier le modèle de caisse maladie 
Les primes de caisse maladie représentent une part importante des 
dépenses. L’adoption du modèle du médecin de famille ou de la télé-
médecine (premier conseil par téléphone) aident à réduire les primes. 
Les assurés qui s’attendent à des coûts de santé faibles ou nuls 
peuvent choisir une franchise plus élevée pour obtenir une baisse de 
prime. Les personnes aux revenus modestes peuvent se renseigner 
auprès de leur caisse cantonale pour savoir si elles sont susceptibles de 
bénéficier d’une réduction de prime maladie. 

Pondération plus élevée du risque 
D’un point de vue comptable, il peut être intéressant de déclarer un 
revenu AVS qui soit le plus bas possible. Si des prestations doivent 
être versées, il faut toutefois s’attendre à une rente AVS / AI inférieure. 
Il faut dès lors garder un juste milieu et ne pas faire de fausses écono-
mies. Un revenu AVS plus élevé permet de réaliser des économies 
d’impôt intéressantes via la prévoyance professionnelle libre (pilier 
2b) ou le pilier 3 a. La phase de vie et les investissements requis par 
l’exploitation jouent alors un rôle central. Chez les jeunes, la couver-
ture des risques prime sur la prévoyance vieillesse. C’est le principe 
du « risque avant l’épargne » qui s’applique. Il y a surtout lieu de cou-
vrir les besoins en cas d’incapacité de travail, d’invalidité et de décès. 

Une somme d’assurance adaptée 
En ajoutant les primes pour les assurances choses et les assurances 
responsabilité civile, le coût des assurances finit par représenter une 
somme importante. Réfléchir correctement aux risques que l’on est à 
même de supporter soi-même financièrement ou à ceux qui néces-
sitent une assurance permet de réaliser des économies. Opter pour 
une franchise plus élevée aide à réduire encore le montant des 
primes. Une somme d’assurance appropriée peut aussi aider à réduire 
les coûts, sachant qu’une couverture d’assurance trop élevée implique 
le versement de primes inutiles, alors qu’une sous-couverture est 
dangereuse en cas de sinistre. Exemple : en cas d’incendie dans un 
atelier engendrant des dommages de CHF 60 000 aux machines et aux 
installations, une sous-couverture de 30 % se traduit par une réduc-
tion de CHF 18 000 des prestations d’assurance versées. 

Demander conseil 
Toutes ces questions font partie d’un conseil global et compétent en 
assurance. Seules les personnes qui connaissent bien le contexte et les 
interactions techniques au sein du monde agricole seront réellement  
à même d’aider les familles paysannes à dépenser de manière optimale 
chaque franc versé à titre de prime d’assurance. Il vaut donc la peine 
de se faire conseiller par les services de conseil en assurance des 
chambres d’agriculture cantonales, au sein desquelles Agrisano est 
intégrée. 

et la location d’immeubles sont éga-
lement des formes judicieuses et fré-
quentes de prévoyance dans la pers-
pective de la retraite. 

Les salariés sont bien couverts
Pour les salariés, la question de la 
prévoyance est moins compliquée. 
Dans leur cas, les assurances sociales 
prévues par la loi règlent tous les ré-

La prévoyance dans le cadre légal
En Suisse, la législation détaillée repose sur le système des trois piliers, qui implique  
en partie des assurances obligatoires et qui joue en partie un rôle amortisseur. 

1er pilier 2e pilier 3e pilier

Assurer les moyens 
d’existence

Préservation du niveau de vie antérieur Besoins individuels

Prévoyance  
étatique

Assurance- 
accidents obliga-
toire LAA

Prévoyance 
professionnelle

Prévoyance libre

• obligatoire 2a
• surobligatoire 2b

• prévoyance liée 3a
• prévoyance libre 3b

APG, AM, AC, 
AMal, allocations 
familiales agricoles

gimes obligatoires. En théorie, ces 
derniers sont si étendus que les 
moyens générés par la prévoyance 
doivent permettre aux personnes 
concernées et à leurs survivants, 
pour les principaux risques liés à la 
vieillesse, à l’invalidité ou à un dé-
cès, que ce soit suite à un accident 
ou à une maladie, de continuer à bé-
néficier d’un niveau de vie identique 

jusqu’à la fin de leurs jours. Dans le 
cas où l’assuré a des enfants, ces der-
niers sont couverts jusqu’à leur ma-
jorité. Cette solution est bien enten-
du confortable, mais elle a un coût. 
Dans la pratique, elle est un peu 
branlante, comme on peut le consta-
ter au vu des discussions actuelles 
concernant la réforme de l’AVS et de 
la LPP.  n


